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BRITANNIQUE

Cont ratAvoir amenØ Ia rupture dun Co nt rat
Contrats entre demandeur et producteurs de lait pour
le transport du lait la Iaiteriº de la dØfenderesse
Repudiation par les producteurs cause de pressions

exercØes par la laiterieSuccŁs des reclamations dØ
lictuelles et contractuelles

Un certain nombre de producteurs de lait faisaient

partie dune cooperative par lentremise de laquelle

us faisaient Ia mise en marchØ de leur lait La coopØ
rative acceptØ de vendre son entreprise aux dØfen

deurs exploitant une laiterie Dans le contrat de

vente les exploitants sengageaient acheter certaines

quantitØs de lait des producteurs dØsignØs parmi

lesquels se trouvaient tous les dØfendeurs produc

teurs des prix Øtablis Les divers producteurs ont

conclu avec le demandeur des contrats dans lesquels

ce dernier sengageait transporter leur lait dans des

bidons jusquà la laiterie Les arrangements contrac

tuels ont ØtØ exØcutØs par le demandeur au cours des

mois qui ont suivi et la laiterie acceptØ le lait livrØ

par celui-ci sans poser de question

lØpoque de la nØgociation de ces contrats on

envisage la possibilitØ de transporter le lait non plus

dans des bidons mais en vrac dans des citernes Les
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exploitants de la laiterie auraient aimØ effectuer eux
mŒmes le transport du lait

par citerne ii est Øtabli

que les producteurs et le demandeur avaient ØtØ mis

au courant de ce fait Diverses reunions ont eu lieu

et le mars 1963 les producteurs ont finalement

signØ avec le demandeur des contrats dans lesquels ce

dernier sengageait transporter leur lait par citerne

Comme dans le cas des contrats ultØrieurs ii ØtØ

stipulØ que ces contrats Øtaient conclus sous reserve

du consentement de Ia Public Utilities Commission

Øtant donnØ que le demandeur devait en vertu de Ia

loi dØtenir un permis pour pouvoir fournir les ser

vices de transport Le consentement emportant loc
troi dun permis ØtØ donnØ le mai 1963

Le mai 1963 Ia laiterie Øcrit aux divers pro
ducteurs leur faisant part de son intention dutiliser

son propre camion-citerne et que le paiement serait

selon Ia formule les locaux des producteurs

ce qui voulait dire que la laiterie se proposait de

payer le transport du lait Des reunions ont subsØ

quemment eu lieu entre les producteurs et un officier

de Ia laiterie les producteurs ont finalement dØcidØ

dØcrire au demandeur une Iettre qui Øquivalait un

avis de repudiation de leurs contrats de transport

Le demandeur intentØ une action aux exploitants

de Ia laiterie pour avoir amenØ la rupture de ces con
trats et subsØquemment aux producteurs pour cette

rupture Les deux actions ont ØtØ rØunies pour les fins

du procŁs et elles ont toutes deux ØtØ rejetØes par Ic

juge de premiere instance Sur appel la Cour dappel

conclu en faveur du demandeur dans les deux rØ

clamations en jeu dans lappel et renvoyØ laffaire

pour une evaluation des dommages Des appels ont

alors ØtØ interjetØs cette Cour

ArrŒt Les appels doivent Œtre rejetØs

La prØtention quaucun contrat nexistait entre le

demandeur et les producteurs avant Ic mai 1963 et

que par consequent mŒmesi des actes en vue din
fluencer les producteurs ont ØtØ commis comme on

lallŁgue ils ne visaient aucun contrat en vigueur

doit Œtre rejetØe En concluant les ententes exØcu

ter les parties navaient plus rien nØgocier elles

avaient des obligations lune envers lautre et cØtait

lexØcution des contrats et non pas leur existence qui

dØpendait de loctroi dun permis par Ia Public Utili

ties Commission

La conduite des dØfendeurs dans Ia premiere ac
tion Øtait plus quune simple immixtion incidente

dans les contrats entre le demandeur et les produc

teurs pour servir leurs propres intØrŒts Ii ne sagit

pas ici dun cas les dØfendeurs auraient simple-
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ment cause une rupture de contrat tout en connais

sant lexistence de celui-ci dans la poursuite dun but

distinct qui leur Øtait propre mais dun cas oü inten

tionnellement et en pleine connaissance de cause une

rupture ØtØ amenØe par des pressions exercØes sur

les producteurs qui Øtaient parties aux contrats dans

la poursuite du mØmebut que rØalisait le demandeur

en exØcutant les contrats quil avait conclus avec les

producteurs

ArrŒt suivi Thomson Co Ltd Deakin

Ch 646 Distinction faite avec 1arrŒt Mc
Kenna and Mitchell McNamee Co
1888 15 S.C.R 311

APPELS dun jugement de Ia Cour dappel de

Ia Colombie-Britannique accueillant lappel de

lintimd dun jugement du Juge Branca Appel in

cident du refus de la Cour dappel dadjuger des

dommages-intØrŒtspunitifs Appels et appel inci

dent rejetes

Enderton pour les dØfendeurs appelants

Romeo Fabbi et al

Moran c.r pour les dØfendeurs appe
lants George Fleck et al

Vogel pour le demandeur intimØ

Le jugement des Juges Martland Pigeon et

Laskin ØtØ rendu par

LE JUGE LASKINLeS appelants en cette Cour

sont deux groupes de dØfendeurs que lintimØ

Jones poursuivis dans des actions distinctes La

premiere engagØe le 21 juin 1963 contre les

deux frŁres Fabbi est une action en dommages
intØrŒtspour le dØlit civil davoir amenØ la rup
ture des contrats passes entre le demandeur et

certains propriØtaires de Fermes laitiŁres produc
teurs de lait pour le transport du lait en vrac de

puis la region de Creston Colombie-Britannique

jusquà une laiterie situØe Cranbrook et exploi

tee par les frŁres Fabbi Le 16 dØcembre 1963

la Purity Dairy Ltd dans laquelle les Fabbi

avaient un intØrŒtet dont lun des deux frŁres Øtait

prØsident ØtØ jointe titre de dØfenderesse une

reclamation ØtØ ajoutØe contre tous les dØfen

deurs en dommages-intØrŒts pourla rupture dun

contrat passØ avec le demandeur le novembre

1962 et dans lequel ce dernier sºtait engage
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transporter des produits laitiers de la laiterie de

Cranbrook Ia region de Creston en sarrŒtant

certains endroits entre ces deux points Cette rØ

clamation ØtØ rejetØe en premiere instance et

aucun appel na ØtØinterjetØ son Øgard par con

sequent elle nest pas en question ici

La seconde action est une action en dommages
intØrŒtsintentØe par le demandeur le novembre

1964 contre les producteurs de lait ci-dessus men
tionnØes pour la rupture des contrats de transport

en jeu dans la reclamation pour dØlit contre les

frŁres Fabbi Les deux actions ont ØtØ rØunies

pour les fins du procŁs et elles ont toutes deux ØtØ

rejetØes par le juge de premiere instance qui dØ
dde que la reclamation pour dØlit devait Øchouer

la preuve nØtablissant pas que les Fabbi avaient

amenØ ou avaient tentØ damener la rupture des

contrats de transports conclus avec les produc
teurs de lait ii dØcidØque la reclamation con
tractuelle contre ces derniers devait Œtre rejetØe

cause dune condition implicite que renfermaient

ces contrats et selon laquelle la laiterie accepterait

le lait quand ii lui serait livrØ par le demandeur

quil nexistait aucune preuve cet effet de fait

la laiter.ie nØtait pas obligee de continuer ache

ter le lait des producteurs de lait et que Jones

navait pas non plus fait de cueillette de lait pour

essayer deffectuer la livraison en conformitØ de

son obligation contractuelle

MalgrØ la conclusion du juge de premiere

instance quant Ia crØdibilitØde la deposition du

tØmoin principal des dØfendeurs un nommØ Eng
lish directeur de la laiterie la Cour dappel de la

Colombie-Britannique conclu en faveur du

demandeur dans les deux reclamations en jeu

dans lappel et renvoyØ laffaire pour une

evaluation des dommages Toutefois elle refuse

dadjuger des dommages-interets punitifs au de

mandeur Cette question fait lobjet dun appel

incident en cette Cour mais au cours des plai

doiries les avocats ont ØtØ prØvenus que cette

Cour ne modifierait pas cette conclusion de la

Cour dappel de la Colombie-Britannique

Cette derniŁre Cour accueilli lappel du de
mandeur relativement sa reclamation contrac

tuelle en rejetant Ia conclusion du juge de

premiere instance sur lexistence dune condition
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implicite elle conclu en faveur du demandeur

relativement sa reclamation pour dØlit pour le

motif que les Fabbi avaient tort cherchØ

modifier les arrangements existants avec les pro
ducteurs au sujet de lachat de leur lait par

la laiterie et avaient aussi clairement laissØ en
tendre sous cc rapport que la laiterie naccep
terait pas le lait sil Øtait transportØ par le

demandeur bien quils aient su que celui-ci avait

conclu des contrats de transport avec les pro
ducteurs

Les faits lorigine des reclamations dans les

prØsentes procedures sont les suivants Les pro
ducteurs de lait de la region de Creston corn

pris ceux qui Øtaient dØfendeurs dans la seconde

action faisaient partie dune cooperative formØe

en compagnie par lintermØdiaire de laquelle ils

faisaient La misc en marchØ de leur lait scion

leurs quotas respectifs Le 26 juliet 1962 la

cooperative acceptØ de vendre son entreprise

aux Fabbi dans Ic contrat en bonne et due forme

du 11 octobre 1962 les Fabbi sengageaient

acheter certaines quantitØs
de lait des produc

teurs dØsignØs parmi lesquels se trouvaient tous

les dØfendeurs producteurs des prix Øtablis

Le 16 octobre 1962 les divers producteurs ont

concLu avec Jones des contrats dans lesquels cc

dernier sengageait transporter
leur lait dans

des bidons jusquà la laiterie des Fabbi Cran

brook Pour cc service de transport Jones de

vait dØtenir un permis en vertu du Motor Car

riers Act R.S.B.C 1960 252 et les contrats

ont ØtØ conclus sous reserve du consentement de

la Public Utilities Commission lorganisme de

rØglementation en vertu de la Loi

Les arrangements contractuels conclus avec les

producteurs ont ØtØ exØcutØs par Jones au cours

des mois qui ont suivi et Ia laiterie acceptØ le

lait livrØ par celui-ci sans poser de question La

pratique se trouvait ainsi Øtablie pour les pro
ducteurs de vendre leur lait la laiterie scion leurs

quotas et deffectuer la livraison par lintermØ

diaire de Jones en conformitØ des contrats quils

avaient passes avec lui

lØpoque de la nØgociation de ces contrats

on envisage la possibilitØ de transporter le lait
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non plus dans des bidons mais en vrac dans

des citernes Les contrats aux-mŒmesrenfermaient

la clause suivante

Le present contrat demeurera en vi

gueur jusquà cc quune citerne soit requise ou scion

un avis Øcrit de 30 jours donnØ en vue de la rØsilia

tion du contrat par iexpØditeur ou le voiturier

Pour effectuer le transport par citerne il fallait

installer des reservoirs de stockage sur les di-

verses fermes laitiŁres et transporter le lait au

nioyen dun camion-citerne passablement dif

fØrent du camion plate-forme sur lequel les

bidons de lait Øtaient transportØs Ii fallait que

les producteurs investissent de nouveaux capitaux

et Jones Øgalement sil voulait continuer trans

porter leur lait

Les Fabbi auraient aimØ effectuer eux-mŒmes

Ic transport du lait par citerne jusquà leur lai

terie il est Øtabli que les producteurs ont ØtØ mis

au courant de ce fait en fØvrier 1963 Jones

savait Øgalement que la laiterie voulait le rem-

placer pour transporter le lait des producteurs

Diverses reunions ont eu lieu et le mars 1963

les producteurs ont finalement signØ avec Jones

des contrats dans lesquels cc dernier sengageait

transporter leur lait par citerne Dans chaque

cas le contrat stipulait cc qui suit

cc contrat additionnel demeurera en vigueur 36

mois Suivait cette clause de rØsiliation mal

rØdigØe

LE PRESENT CONTRAT pourra

Œtre annulØ par iune ou lautre des parties comme
suit LE CONTRAT POURRA ETRE RESILIE

PAR CONSENTEMENT MUTUEL SUR AVIS
ECRIT DE 90 JOURS LOPTION DE RENOU
VELER LE CONTRAT DEVRA ETRE DONNÉE
90 JOURS AVANT LEXPIRATION DU CON
TRAT

Comme auparavant il Øtait stipulØ que les con

trats Øtaient conclus sous reserve du consente

ment de la Public Utilities Commission Øtant

donnØ que Jones devait en vertu de la loi dØ
tenir un permis pour pouvoir fournir les services

de transport Le consentement emportant loctroi

dun permis ØtØ donnØ le mai 1963

Les dØfendeurs Fabbi ont soutenu quaucun
contrat nexistait entre Jones et les producteurs

avant le mai 1963 et que par consluent
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mŒme si des actes en vue dinfluencer les pro
ducteurs ont ØtØ commis comme on lallŁgue ils

ne visaient aucun contrat en vigueur Je nac
cepte pas cette prØtention En concluant les

ententes executer les parties navaient plus

rien nØgocier elles avaient des obligations lune

envers lautre et cØtait lexØcution des contrats

et non pas leur existence qui dØpendait de loc
troi dun permis par lorganisme gouvernemental

Si eu Øgard aux faits cest aprŁs le mars 1963

qua eu lieu lintervention dØlictueuse soit le

dØlit davoir amenØ les producteurs abandon

ner Jones et confier la laiterie la cueilette du
lait quelle achetait le fait que Jones ne dØtenait

encore aucun permis ne nous empŒcherait pas

de tenir les frŁres Fabbi responsables

Ces derniers connaissaient lexistence des con
trats en question depuis le 23 mars 1963 au

moms Jones sest flØ aux contrats lorsquil

achetØ un camion-citerne pour le transport du lait

le 22 avril 1963 Ii avait rencontrØ les produc
teurs en fØvrier 1963 ce sujet et les contrats

avaient ØtØ conclus mŒmesi la laiterie avait elle

mØme pris des mesures en fØvrier 1963 pour

acheter un camion-citerne pour le transport du

lait et avait informØ les producteurs au cours

dune reunion la premiere semaine de mars 1963

quelle avait lintention deffectuer le transport

du lait quelle achetait des producteurs

Quest-il arrivØ aprŁs la premiere semaine de

mars 1963 et aprŁs que Jones et les producteurs

ont signØ leurs contrats le mars 1963 Cest

là le point essentiel Notons ici que le transport

par citerne ne pouvait commencer avant que les

reservoirs de stockage des producteurs naient

ØtØ calibrØs en conformitØ des exigences du gou
vernement La preuve Øtablit que pareil transport

nest devenu possible que le 31 mai ou le

juin 1963 est cest la laiterie qui sen est chargØe

ce moment-là

Le 23 mars 1963 Jones ainsi quun porte-

parole des producteurs et des reprØsentants de la

laiterie se sont rØunis dans un motel DaprŁs
le dossier la discussion porte sur le transport

par citerne et la situation contractuelle de Jones

ØtØ bien dØfinie comme la ØtØ lintention de

la laiterie de transporter le lait des producteurs

dans son propre camion-citerne
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Le mai 1963 la laiterie Øcrit aux divers

producteurs la lettre suivante

Le carnion-citerne de Ia Purity

Dairy pour le transport du lait sera utilisØ des que les

reservoirs des fermes seront installØs et calibrØs

Le lait sera payØ selon la formule locaux

La mention sf locaux voulait dire bien

sür que les Fabbi se proposaient de payer le

transport du lait leur laiterie En rØponse aux

lettres du mai 1963 certaines Øtaient datØes du

mai 1963 les producteurs aprŁs sŒtre rØunis

ont Øcrit ce qui suit la laiterie le mai 1963

Nous soussignØs producteurs de

lait de Ia region de Creston-Lister dØsirons vous in
former que nous avons retenu par contrat un

camion-citerne et un conducteur comme vous en

avez dØjà ØtØ informØs

Le lait sera transportØ par ce camion-citerne

jusquà Purity Dairies Cranbrook tel que prØalable

ment convenu

Par suite de cet Øchange de lettres les reprØ

sentants du producteur et English directeur de

la laiterie se sont rØunis Ce qui sest passØ lors

de cette reunion nest pas trŁs clair mais on sait

du moms que les positions respectives ont ØtØ

rØaffirmØes les producteurs respecteraient leurs

cbntrats avec Jones et Ia laiterie voulait se charger

du transport par citerne Une autre rencontre

eu lieu le 10 mai 1963 entre English et les

producteurs ces derniers ont finalement dØcidØ

dØcrire le jour mŒme Jones une lettre qui

Øquivalait un avis de repudiation des contrats

du mars 1963 Cette lettre Øtait rØdigØe dans

les termes suivants

Jones

Creston C.-B
Monsieur

Au cours de la reunion de ce soir nous avons

dØcidØ de vous laisser transporter notre lait en vrac

Ia condition que vous obteniez un contrat de trans

port de Purity Dairies

Riehl Jensen

Lang Siebert

Pogany Ed Kriese

Fleck Bros

Par Robert Fleck
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Ii Øtait evident daprŁs la suite des ØvØne

ments que Jones ne rØussirait pas obtenir un

contrat de transport de la laiterie Les producteurs

se sont trouvØs pris entre deux feux Jones et Ia

laiterie ii se peut quils aient regrettØ davoir

signØ des contrats de transport avec Jones mais

en cette Cour comme dans les cours dinstance

infØrieure il sagit de savoir sils ont dØcidØ de

rØpudier le contrat cause de pressions iflØgales

exercØes par English par voie de menace de

refuser de prendre livraison du lait livrØ par

Jones ou simplement sils ont pris cette decision

de leur propre chef et de plein gre tout en

sachant que la laiterie voulait effectuer le trans

port

Le juge de premiere instance acceptØ le tØ

moignage de English quil navait pas menace

de refuser le lait des producteurs sil Øtait trans

porte par Jones Mais English Øgalement dit

que le camion-citerne de la laiterie Øtait pour

Œtre mis en service et quil appartenait aux pro
ducteurs de determiner sils voulaient expØdier

leur lait par ce camion-citerne La preuve prØ
sentØe par lautre partie tendait Øtablir quil

avait eu menace de mettre fin lachat du lait

des producteurs La Cour dappel de la Colombie

Britannique sest fondØe sur cette preuve pour

conclure que des pressions illicites avaient ØtØ

exercØes sur les producteurs

Les paroles exactes prononcØes par les reprØ

sentants de la laiterie lors de leurs rencontres

avec les producteurs de lait pourraient Œtre lit

tØralement innocentes et pourtant compte term

des circonstances et du contexte elles pourraient

Øquivaloir des pressions ilhicites Si japprØcie

la preuve sous cet angle les operations corn

merciales entre la laiterie et les producteurs en

mars avril et mai 1963 me paraissent Œtre dune

importance capitale Rien dans la preuve nindique

que les producteurs avaient dautres dØbouchØs

pour leur lait et cest un fait que la laiterie Fabbi

Øtait situØe 70 miles de la region de Creston

oà les fermes des producteurs Øtaient situØes

Ce que lon peut dØduire du marchØ entre les

frŁres Fabbi et la cooperative constituØe en corn

pagnie et des ØvØnements qui ont suivi cest que

la laiterie remplacØ la cooperative comme

acheteur de plein gre du lait des producteurs

Toute menace de mettre fin ce commerce bien
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quen soi lØgale prendrait un tout autre aspect

Si Ofl avait recours non pour nØgocier des

modifications au commerce mais pour obliger les

producteurs rompre leurs contrats avec Jones

Je ne dis pas que les frŁres Fabbi ne pouvaient

pas acheter du lait ailleurs ce que la preuve

Øtablit selon moi cest quils ont continue

accepter le lait qui leur Øtait off ert par les

producteurs dØfendeurs selon leurs quotas respec

tifs sans manifester le moindre mØcontentement

vis-à-vis de larrangement et sans chercher le

modifier jusquà ce quils saperçoivent quils

pouvaient sen servir pour obtenir les contrats

de transport que Jones comme us le savaient

avait conclus avec les producteurs Le rapport

des diverses reunions me convainc que la lai

terie pane aux producteurs en se servant de

sa situation dacheteur de leur lait pour les forcer

se plier ses exigences et lui confier le

transport de leur lait

Cest ce que fait ressortir le fait que la lai

terie payait le lait des producteurs selon la for-

mule Cranbrook en conforrnitØ de la dis

position cet effet dans lentente du 11 octobre

1962 que les frŁres Fabbi avaient conclue avec

la cooperative Cest aprŁs cela que Jones est

entrØ en scene pour effectuer le transport du lait

des producteurs Jai dØjà mentionnØ les lettres

de la laitenie du mai et du mai 1963 par

lesquelles celle-ci faisait savoir que son camion

citerne serait utilisØ et que le paiement serait

locaux des producteurs Laffaire abouti

aux ØvØnements suivants la laiterie envoyØ

Jones le 30 mai 1963 une lettre dans laquelle

elle confirmait la declaration quelle avait faite

ce dernier le 27 mars nous nous

chargeons de notre propre transport partir du

juin et la laiterie effectivement recueiffi

le lait des producteurs ce jour-là

La lettre du 30 mai Jones ne peut Œtre justi

flee par le simple fait que la laitenie Øtait dorØna

vant libre de prendre en charge le transport

parce que les producteurs avaient eux-mŒmesmis

fin quoique ifficitement leurs relations avec

Jones Comme lindique la lettre elle sinscrivait

dans une ligne de conduite dØlibØrØeremontant

au 27 mars au moms et ce moment-là .les

producteurs navaient apportØ aucun changement

dans leurs contrats avec Jones
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mon avis la conduite des dØfendeurs dans

la premiere action Øtait plus quune simple im
mixtion incidente dans les contrats entre Jones et

les producteurs pour servir leurs propres intØrŒts

Ii ne sagit pas ici dun cas oh les dØfendeurs

auraient simplement cause une rupture de con

trat tout en connaissant lexistence de celui-ci

dans la poursuite dun but distinct qui leur Øtait

propre mais dun cas oü intentionnellement et en

pleine connaissance de cause une rupture ØtØ

amenØe par des pressions exercØes sur les pro
ducteurs qui Øtaient parties aux contrats dans la

poursuite du mŒme but que rØalisait Jones en

exØcutant les contrats quil avait conclus avec les

producteurs voir Thomson Co Den-

kin1

Au cours des plaidoiries en cette Cour on

soulevØ la question de savoir si la laiterie avait

dØcomptØ les frais de transport aprŁs sŒtre en

gagØe les prendre sa charge dans ses lettres

du mai et du mai le lait sera payØ selon

la formule locaux OU si elle avait simple

ment modiflØle prix du lait achetØ mon avis

cette question est sans relation avec la conclusion

que jai formulØe ci-dessous

En demandant le rØtablissement du jugement

de premiere instance rendu en faveur des produc

teurs lequel tenait ceux-ci non responsables des

dommages dØcoulant de la rupture des contrats

quils avaient conclus le mars 1963 avec Jones

lavocat des producteurs sest fondØ sur le juge

ment que cette Cour rendu dans laffaire Mc
Kenna and Mitchell McNamee Co.2

Dans cettte cause-là les appelants avaient conclu

un contrat pour lachŁvement de certains travaux

de construction du gouvernement et lintimØe

pour le compte de qui ils devaient faire ce travail

avait perdu le contrat de ces travaux mais espØ
rait le ravoir Les parties avaient conclu leur

entente tout en sachant que son execution dØ

pendait du rØtablissement du contrat du gou
vernement Ce dernier contrat na pas ØtØ rØ

tablini lune ni lautre des parties nØtant

blâmeret ii ØtØ dØcidØ que les appelants ne

pouvaient pas demander reparation lintimØe

sur la base dune obligation implicite de fournir

le travail

Ch 646

1888 15 R.C.S 311
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Ii ØtØ dit que cette derniŁre cause ressemble

la prØsente en ce sens que Jones et les produc

teurs ont conclu les contrats tout en sachant de

part et dautre que la laiterie avait lintention de

se charger du transport Toutefois la laiterie

nØtait pas dans in mŒme situation que le gou
vernement dans laffaire McKenna and Mitchell

oà lobjet du contrat dØpendait du gouvernement
elie Øtait tout au plus en concurrence avec Jones

pour fournir des services aux producteurs la

demande de ces derniers Ii appartenait aux pro
ducteurs de decider avec qui ils concluraient les

contrats Par consequent je suis davis de con-

firmer le jugement rendu en faveur de Jones

lencontre des producteurs

Au cours de laudition in question du droit

une indemnitØ dont jouiraient les producteurs

lencontre de la laiterie ØtØ soulevØe mØme si

elle na pas fait lobjet de conclusions Dans les

prØsentes procedures rien ne permet cette Cour

de determiner le droit dindemnisation sil

lieu et je nexprimerai aucune opinion cet egard

En fin de compte larrŒt de in Cour dappel de

la Colombie-Britannique qui conclu en faveur

de Jones et renvoyØ laffaire pour une evaluation

des dommages devrait Œtre confirmØ En cette

Cour les parties nont prØsentØ aucun argument

sur le sens donner la clause de rØsiliation

dans les contrats du mars 1963 et je ne suis

pas dispose modifier les conclusions de la Cour

dappel de Ia Colombie-Britannique ce sujet

Je suis davis de rejeter les appels avec dØpens

mais de naccorder quun seul honoraire davocat

en cette Cour je suis davis de rejeter lappel

incident sans dØpens

Le jugement des Juges Judson et Ritchie ØtØ

rendu par

LE JUGE RITCHIEJai eu lavantage de lire

les motifs de mon collŁgue le juge Laskin aux

quels je souscris

Toutefois la decision rendue me rend perplexe

en ce qui concerne les producteurs de lait

Bien que je sois convaincu linstar de mon

collŁgue Laskin que ces cultivateurs sont

strictement parler responsables je suis nØan

moms prØoccupØ par le fait que ceux-ci ont ØtØ
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en fait les victimes dune dispute entre Jones et

Ia laiterie et que ceci eu pour rØsultat de les

placer dans une situation quasi intenable Sils

remplissaient les engagements prØvus aux contrats

quils avaient conclus avec Jones us Øtaient sus

ceptibles de subir ce dont les menacait la lai

terie pour avoir cØdØ cette menace ils ont

supporter les dØpens dun procŁs qui fait

lobjet dun jugement dØfavorable en Ia Cour

dappel de leur province et maintenant en cette

Cour

Lavocat de lintimØ Jones dit laudition

qui eu lieu devant nous que son client nenten
dait pas procØder en recouvrement des dommages
intØrŒtscontre les producteurs et Øtant donnØ les

circonstances je nadjugerais aucuns dØpens con
tre eux dans le present appel

Appels rejetØs avec dØpens appel incident re
jetØ sans dØpens

Procureurs des defendeurs appelants Romeo
Fabbi et al Emberton Kent Holland

Nelson

Procureurs des dØfendeurs appelants George

Fleck et al Moran DAndrea Geronazzo

castle gar

Procureurs du demandeur intimØ Cooper

Vogel Creston


